
 

 

 

 

  

 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné, par le soussigné, que lors de la séance 

tenue le 18 décembre dernier, le Conseil de la Ville de Causapscal a procédé à 

l’adoption du budget pour l’exercice financier 2024. Voici la présentation 
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AVIS DE MOTION 

 

TAUX DE TAXES 2024 

 

AVIS EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, LAVAL ROBICHAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE LA VILLE DE CAUSAPSCAL, QUE  

 

AVIS DE MOTION est donné du projet de règlement régissant le taux de taxes en vigueur sur le territoire de la 

Ville de Causapscal pour l’exercice financier 2024 et que le Conseil procèdera à son adoption lors de la séance 

du 5 février 2024. 

 

Toutes questions peuvent également être formulées auprès du soussigné par téléphone au 418-756-3444 poste 

1306 ou par courriel au administration@causapscal.quebec 

  

Cette séance aura lieu à la salle du Conseil, au 1 rue Saint-Jacques Nord à Causapscal à 20 h.  

* Les taxes foncières subissent une hausse de 9.12% comparativement à l’an passé et l’augmentation moyenne 

par unité est de 112.81 $. 
* Pour atténuer ces augmentations, le taux de taxation passe de 1.39 $ à 1.10 $ 

 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 278-23   

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné, par le soussigné, que L’avis ministériel décrétant l’entrée en 

vigueur des règlements municipaux révisés sur la taxe municipale pour le 9-1-1 a été publié à la Partie 

1 de la Gazette officielle du Québec le 16 décembre dernier. Le règlement 278-23, abroge le règlement 

142-09 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 est 

maintenant adopté et en vigueur. 

 

Le règlement 278-23 est disponible pour consultation à l’hôtel de ville situé au 1 rue Saint-Jacques Nord 

à Causapscal, aux heures ordinaires de bureau. 

 

Donné à Causapscal, le 20e jour de décembre 2023 

 

 

 
 
 
La Ville de Causapscal relance son défi brillant !  et encourage tous les citoyens à décorer 

pour Noël. 
 
Pour vous qualifier, créez une belle harmonie visuelle en façade avant par la présence 
combinée d’arbres ou de lumières et d’ornements. 
 
Participez en nous transmettant une photo qui cadre bien vos décors, entre le 15 novembre 
et le 31 décembre !  Vous pouvez nous la transmettre par la poste, par courriel ou via la 
page Facebook de la Ville de Causapscal en joignant la photo en commentaire à cette 
publication. 
 
Trois propriétaires ou locataires seront récompensés pour leurs efforts et leur souci que 
Causapscal se distingue par l’imaginaire fascinant de ses habitants.  
 
Les trois prix de participation, de 100 $ chacun en bon d’achat, seront tirés au hasard à la 
séance régulière de janvier 2024.  

 

  


